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NOTRE MISSION

Lutter contre la pauvreté avec passion et professionnalisme pour obtenir des
résultats durables.

Aider les populations à se prendre en charge et à maîtriser leur environnement
via l’offre de ressources, la transmission de connaissances, le renforcement des
capacités et la mise en place de partenariats dans les secteurs public et privé.
Exceller en tant qu’institution capable d’attirer, de motiver, de développer un
personnel dévoué, aux compétences exceptionnelles, qui soit à l’écoute et
capable d’apprendre.

NOS PRINCIPES

Travail et partenariat selon une approche participative permettant l’appro-
priation des projets par les pays, engagement à obtenir des résultats de

qualité, souci d’intégrité financière et de coût-efficacité, motivation et
innovation.

NOS VALEURS

Honnêteté personnelle, intégrité, volonté de travailler en équipe, dans un
esprit ouvert et un climat de confiance qui renforce la puissance d’agir de

chacun, respecte les différences, encourage la prise de risque et la responsabi-
lité et favorise l’épanouissement professionnel et familial.



3

Le groupe de la Banque mondiale 

Créé en 1944, suite aux accords de Bretton Woods, le Groupe de la Banque mondiale compte cinq ins-
titutions, établies les années suivantes, et qui entretiennent des liens étroits.
Le Groupe de la Banque mondiale appartient à 185 pays membres dont les opinions et les intérêts sont
représentés par un Conseil des gouverneurs et un Conseil des administrateurs basés à Washington.
Les pays membres sont des actionnaires qui détiennent le pouvoir de décision ultime au sein de la
Banque mondiale.
La Banque a son siège à Washington, ses bureaux dans plus de 100 pays et emploie environ 10.600
personnes. Monsieur Robert Zoellick est le Président des cinq institutions.

BIRD Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement
Fondée en 1945, la Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement fournit des prêts
et une aide au développement aux pays à revenu intermédiaire et aux pays pauvres solvables.
www.worldbank.org

AID Association Internationale de Développement
Depuis 1960, l’Association Internationale de Développement consent aux pays les plus pauvres des cré-
dits à taux extrêmement concessionnels.
Juridiquement et financièrement distinctes, l’IDA et la BIRD partagent le même personnel et les projets
financés par l’IDA doivent satisfaire aux mêmes critères que les projets appuyés par la BIRD.
www.worldbank.org/ida

SFI Société Financière Internationale
Depuis 1956, la Société Financière Internationale s’emploie à promouvoir la croissance des pays en
développement en appuyant le secteur privé. La SFI, en collaboration avec d’autres investisseurs, finan-
ce des entreprises commerciales par l’octroi de prêts et la prise de participations.
www.ifc.org

AMGI Agence Multilatérale de Garantie des Investissements
Fondée en 1988, l’Agence Multilatérale de Garantie des Investissements contribue à encourager l’investisse-
ment dans les pays en développement en assurant les investisseurs étrangers contre les pertes occasionnées
par des risques non commerciaux (transfert de devises, expropriation et conflits armés par exemple). Elle four-
nit également des services d’assistance technique visant à aider les pays à attirer l’investissement privé et
diffuse des informations sur les possibilités d’investissement dans les pays en développement.
www.miga.org

CIRDI Centre International pour le Règlement des Différends Relatifs aux Investissements
Créé en 1966, le Centre International pour le Règlement des Différends Relatifs aux Investissements
favorise l’investissement étranger en facilitant le règlement, par voie de conciliation et d’arbitrage, des
différends entre les investisseurs étrangers et les Etats d’accueil.
www.worldbank.org/icsid
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La Stratégie de coopération Maroc/Banque mondiale

Activités analytiques récentes et en cours

Atravers les activités analytiques approfondies, la Banque mondiale apporte un appui aux choix de politiques
et aux réformes. Les récentes activités analytiques réalisées incluent notamment : une stratégie de transport

urbain et des notes de politiques sur la santé et sur comment faire fonctionner la Politique Européenne de
Voisinage. D’autres études incluent le genre et l’emploi, le développement des compétences, la protection socia-
le et l’emploi ; et une évaluation de l’audit financier du pays. L’assistance technique (AT) comprend une AT plu-
riannuelle sur les échanges, visant à appuyer le processus en cours de libéralisation des échanges.
La Banque mondiale prépare actuellement : un suivi à l’évaluation du climat de l’investissement 2006 qui s’intéresse
au régime foncier en tant que contrainte au développement du secteur privé et à l’investissement, à une assistance
technique conjointe Banque/SFI pour traiter les questions posées par les indicateurs de Doing Business. Plusieurs notes
de politique sont en préparation sur : l’adaptation au changement climatique dans l’agriculture ; l’efficacité du trans-
port et de l’énergie ; les impacts du changement climatique sur les villes ; stratégies d’investissement pour le touris-
me durable dans les villes historiques et stratégies de gestion des villes. Une mise à jour du Programme d’Evaluation
du Secteur Financier (FSAP) sera menée pour faire l’inventaire des réformes majeures entreprises dans le secteur finan-
cier.  L’assistance technique inclut le E-gouvernement et la Technologies de l’Information et de la Communication (TIC)
l’industrie des média, l’amélioration de la santé et le développement des compétences. De plus, plusieurs études et
une assistance technique sont en cours dans le secteur de l’énergie.
A travers un appui programmatique pluriannuel, la Banque poursuit son travail sur : l’Etude Sectorielle
Programatique sur la réforme de l’administration publique qui offre des conseils et une assistance technique
sur la budgétisation et l’audit de la performance, la décentralisation budgétaire et le cadre de dépenses sur
le moyen terme ; étude sur la pauvreté qui fournit une assurance technique sur le développement et l’usage
des cartes de la pauvreté pour mieux cibler les programmes sociaux et des dépenses sociales plus efficaces ;
et l’Etude Sectorielle Programatique sur l’eau qui produit plusieurs notes de politique, réalisées conjointement
avec L’Agence Française de Développement (l’AFD).  

La Stratégie de Coopération approuvée le 19 mai 2005 par les membres du Conseil d’administration de
la Banque mondiale trace le cadre de coopération de la Banque avec le Maroc pour les quatre pro-

chaines années (exercices budgétaires 2006-2009). Elle est basée sur les résultats et s’articule autour des
objectifs généraux d’accélération d’une croissance durable créatrice d’emplois et de réduction de la
pauvreté et de la marginalisation en portant l’accent sur les quatre objectifs suivants : 1) améliorer la com-
pétitivité et le climat de l’investissement ; 2) améliorer les conditions de vie des pauvres et des vulné-
rables ; 3) améliorer la gestion et l’efficacité du système éducatif ; et 4) améliorer les services de l’eau et
de l’assainissement. Les ressources mises en œuvre par le Groupe de la Banque mondiale pour appuyer
les efforts du Gouvernement marocain consistent essentiellement en des prêts d’investissement et de
politique du développement, du travail analytique, et des prêts et l’assistance technique de la Société
financière internationale aux entreprises privées.

La Banque mondiale au Maroc
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Le portefeuille des projets en bref 

Montants exprimés en millions de dollars EU

Projets en cours d'execution  

• FEM - Projet de gestion des aires protégées

• Projet de développement intégré centré sur la petite et 
la moyenne hydraulique

• Projet d'appui à l'Agence de développement social

• Projet de développement rural intégré de mise en valeur 
des zones Bour

• Projet de désenclavement rural

• Projet de l’amélioration de la formation de base des    
adultes – Alpha Maroc

• Projet d'appui à la Réforme de l'Education de Base

• Prêt de politique au Développement du Secteur de l'Habitat

• Projet d'eau potable et assainissement en milieu rural

• Projet de désenclavement rural II

• FEM - Programme Africain relatif aux Stocks de Pesticides 
Périmés

• Projet d’Appui à l’Initiative Nationale de Développement Humain

• FEM – Projet de Centrale Thermo Solaire

• Projet d’appui à la réforme de l’administration publique –  PARL III

• Projet de Transmission de l’Electricité – ONE

Date 

de clôture

30/06/2008

31/12/2008

30/06/2008

31/12/2009

30/06/2010

30/06/2008

31/12/2008

30/06/2008

31/12/2012

30/06/2012

30/06/2010

31/07/2011

31/12/2012

31/12/2008

31/12/2013

Engagements

nets

10,5

25,8

5,0

26,8

36,9

2,3

80,0

150,0

60,0

60,0

4,0

100,0

43, 2

100 

150  

Date 

d'approbation

27/01/2000

31/05/2001

04/06/2002

10/06/2003

29/06/2004

18/09/2002

08/02/2005

30/06/2005

15/12/2005

02/05/2006

05/12/2006

12/12/2006

19/04/2007

15/05/2008

10/06/2008
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Projet de Développement Rural Intégré de Mise en
Valeur des Zones Bour (prêt 47010)
• Montant original du prêt : 26,8 millions de $EU
• Date d’approbation : 10 juin 2003
• Date d’entrée en vigueur : 7 juillet 2004
• Date de clôture : 31 décembre 2009
• Agence d’exécution : Ministère de l’Agriculture, du

Développement Rural et des Pêches Maritimes
Les objectifs spécifiques du projet de développe-

ment rural intégré de mise en valeur des zones
Bour sont les suivants : (a) renforcer la capacité
institutionnelle dans les zones Bour au niveau de
l’identification du projet et de sa mise en œuvre en
partenariat avec des organisations locales ; (b)
améliorer les conditions de vie et les revenus de la
population locale de trois provinces (Azilal,
Khenifra et Al Haouz) ; et (c) réduire la vulnérabili-
té des systèmes de production aux sécheresses.

Fonds de l’Environnement Mondial 
Gestion des Aires Protégées (projet 23494)
• Montant original du projet : 10,5 millions de $EU
• Date d’approbation : 27 janvier 2000
• Date d’entrée en vigueur : 14 novembre 2000
• Date de clôture : 30 juin 2008
• Agences d’exécution : Haut Commissariat aux Eaux

et Forêts et à la Lutte Contre la Désertification

L’objectif du projet est de : (a) améliorer la conser-
vation d’écosystèmes et d’espèces d’importance
mondiale, (b) contribuer à l’établissement d’un
système d’aires protégées et ; (c) renforcer la
capacité institutionnelle en vue d’une gestion
durable de la conservation d’écosystèmes.

Projet de Développement Intégré Centré sur la
Petite et Moyenne Hydraulique (prêt 46070)
• Montant original du prêt : 32,6 millions de $EU
• Montant annulé : 6,2 millions de $EU
• Date d’approbation : 31 mai 2001
• Date d’entrée en vigueur : 24 juillet 2002
• Date de clôture : 31 décembre 2008
• Agence d’exécution : Ministère de l’Agriculture, du

Développement Rural et des Pêches Maritimes

Les objectifs de développement de ce projet sont :
(a) d’améliorer le revenu et la qualité de vie des
communautés rurales vivant dans les zones de peti-
te et moyenne irrigation , et (b) piloter de
nouvelles modalités institutionnelles conçues pour
assurer une plus grande participation communau-
taire et une plus grande intégration des
programmes sectoriels à travers un Fonds de déve-
loppement rural. 

Projets en cours d’éxécution

Développement rural / Environnement
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Projet de Désenclavement Rural (prêt 47470)
• Montant original du prêt :36,9 millions de $EU
• Date d’approbation : 29 juin 2004
• Date d’entrée en vigueur : 21 juin 2005
• Date de clôture : 30 juin 2010
• Agence d’exécution : Ministère de l’Equipement 

et des Transports 
L’objectif de développement du projet est d’accroître

le niveau d’accessibilité des populations rurales aux
routes, spécialement dans les provinces les plus
défavorisées, en apportant son appui à un pro-
gramme national d’amélioration des routes et par le
renforcement de la capacité institutionnelle. Les
composantes clés de ce projet sont : la réhabilita-
tion et/ou mise à niveau des routes rurales sur envi-
ron 625 kilomètres et le renforcement institutionnel.

Projet de Désenclavement Rural II (prêt 73780)
• Montant original du prêt : 60 millions de $EU
• Date d’approbation : 2 mai 2006
• Date d’entrée en vigueur : 4 décembre 2006
• Date de clôture : 30 juin 2012
• Agence d’exécution : Ministère de l’Equipement

et des Transports 
Le projet complète le Projet de Désenclavement

Rural I qui est actuellement en cours d’exécution,
en appuyant la « Caisse de financement routier »,
un mécanisme de financement mis en place en vue
de l’accélération du programme national des
routes rurales. Le projet contribuera au désencla-
vement rural et au renforcement de la capacité du
gouvernement local à planifier et gérer les réseaux
de routes rurales.

FEM – Programme Africain relatif aux Stocks de
Pesticides Périmés (projet 57778)
• Montant du projet : 4 millions de $EU
• Date d’approbation : 5 février 2007
• Date d’entrée en vigueur : 5 février 2007
• Date de clôture : 30 juin 2010
• Agence d’exécution :  Ministère de l’Agriculture, du

Dévelop-pement Rural et des Pêches Maritimes

L’objectif du projet consiste à aider le gouverne-
ment à : (a) éliminer les stocks de pesticides péri-
més inventoriés et les déchets apparentés du
domaine public ; et (b) mettre en œuvre des
mesures pour réduire et prévenir les risques futurs
associés aux pesticides et aux déchets.
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Projet d’Amélioration de la Formation de Base des
Adultes - Alpha Maroc (prêt 46790)
• Montant original du prêt : 4.1 millions de $EU
• Montant annulé : 1,8 millions de $EU
• Date d’approbation : 18 septembre 2002
• Date d’entrée en vigueur : 5 mai 2003
• Date de clôture : 30 juin 2008
• Agence d’exécution : Ministère de l’Education

nationale, de l’Enseignement Supérieur, de la
Formation des Cadres et de la Recherche Scientifique 

Le Projet vise à tester de nouvelles approches en
matière de qualité, de formation et de gestion du

système d’alphabétisation des adultes qui, si elles
s’avèrent fructueuses, permettront au gouverne-
ment du Maroc de mettre en œuvre, à grande
échelle, des programmes d’alphabétisation ayant
un impact durable. Le projet visera à : (a) amélio-
rer la qualité des programmes. A cette fin, les
contenus de formation et les méthodes pédago-
giques seront examinés, analysés et rénovés afin
d’améliorer la participation et le rendement des
apprenants ; et (b) renforcer la gestion du système
au moyen d’une approche de partenariat entre le
gouvernement et les prestataires des services.

Projet d’Appui à l’Agence de Développement Social
(prêt 46610)
• Montant original du prêt : 5 millions de $EU
• Date d’approbation :  4 juin 2002
• Date d’entrée en vigueur : 22 mai 2003
• Date de clôture : 30 juin 2008
• Agence d’exécution : Agence de développement

social (ADS).
Les objectifs spécifiques du projet sont : (a) de
tester de nouvelles approches pour la prestation
des services sociaux d’une manière plus pertinen-
te et plus efficace par rapport au coût en

appuyant l’établissement d’un mécanisme partici-
patif induit par la demande destiné aux commu-
nautés pauvres ; (b) de mieux organiser les
communautés locales pour qu’elles se chargent de
l’établissement des priorités de développement
et exécuter des activités de développement en
renforçant la capacité des ONG locales ; (c) de
développer et renforcer des programmes partici-
patifs et décentralisés pour réduire la pauvreté et
lutter contre l’exclusion ainsi que réduire la
vulnérabilité des pauvres, en particulier dans les
zones rurales.

Projet d’Eau Potable et Assainissement en Milieu
Rural (prêt 73510)
• Montant original du prêt : 60 millions de $EU
• Date d’approbation : 15 décembre 2005
• Date d’entrée en vigueur : 7 avril 2006
• Date de clôture : 31 décembre 2012
• Agence d’exécution : Office National d’Eau

Potable (ONEP)

Le projet a pour objectifs: (i) d’appuyer les pro-
grammes du gouvernement pour augmenter l’accès
des communautés rurales à l’eau potable et à l’as-
sainissement et améliorer les pratiques d’hygiène ;
et (ii) d’assurer la pérennité de ces actions dans le
secteur.  Le projet ciblera les provinces et les popu-
lations rurales qui manquent le plus d’un accès à
l’eau potable (Rif, Pré-Rif et régions atlantiques).

Secteurs sociaux
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Projet d’Appui à la Réforme de l’Education de Base
PARSEM  (prêt 72730)
• Montant original du prêt : 80 millions de $EU
• Date d’approbation : 8 février 2005
• Date d’entrée en vigueur : 19 avril 2005
• Date de clôture : 31 décembre 2008
• Agence d’exécution :  Ministère de l’Education natio-

nale, de l’Enseignement Supérieur, de la Formation
des Cadres et de la Recherche Scientifique 

Le projet a pour but d’appuyer les efforts du gou-
vernement visant à assurer un enseignement fon-
damental de meilleure qualité à tous les enfants
âgées de 6 à 15 ans et ce d’une manière durable
sur le plan financier.  Pour atteindre cet objectif, le
PARSEM appuie l’institutionnalisation des pra-
tiques, mécanismes et approches qui amélioreront
la capacité du système de l’éducation sur une base
continue.

Prêt de politique au Développement du Secteur de
l’Habitat (prêt 73140)
• Montant original du prêt : 150 millions de $EU
• Date d’approbation : 30 juin 2005
• Date d’entrée en vigueur : 24 août 2005
• Date de clôture : 30 juin 2008
• Agence d’exécution : Ministère de l’Habitat/

Ministère des Finances et de la Privatisation

Le projet a pour objectifs de: (i) renforcer  l’envi-
ronnement institutionnel, réglementaire et budgé-
taire pour faciliter le fonctionnement du marché du
logement et l’émergence de solutions de marché
aux contraintes et aux besoins du secteur de l’ha-
bitat ; et (ii) accroître l’accès des ménages à bas
revenu et démunis à des logements abordables et
de meilleure qualité.

Infrastructures

Initiative Nationale de Développement Humain
(INDH) (Prêt 74150)
Montant original du prêt : 100 millions de $EU
Date d’approbation : 12 décembre 2006
Date d’entrée en vigueur : 8 février 2007
Date de clôture : 31 juillet 2011
Agence d’exécution : Ministère de l’Intérieur

La Banque mondiale prépare un projet qui vien-
drait en appui à la mise en œuvre de l'Initiative
nationale de développement humain (INDH).
L'INDH vise à réduire la pauvreté, la vulnérabilité,
la précarité et l'exclusion sociale, tout en instau-
rant une dynamique pérenne en faveur du déve-
loppement humain. 
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Projet d’Appui à la Réforme de l’Administration
Publique III
• Montant original du prêt : 100 millions de $EU
• Date d’approbation : 15 mai 2008
• Date de clôture : 31 décembre 2008
• Agence d’exécution : Ministère des Affaires

Economiques et Générales

Ce prêt vient en complément du travail final dans
le cadre d’une opération programmatique en trois
phases portant sur le réforme de l’administration
publique du  Maroc.

Secteur public

Fonds de l’environnement Mondial - Projet de
Centrale Thermo Solaire (projet 58314)
• Montant du projet : 43.2 millions de $EU
• Date d’approbation : 19 avril  2007
• Date d’entrée en vigueur :  non disponible
• Date de clôture : 31 décembre 2012
• Agence d’exécution : Office nationale de

l’Electricité (ONE)

Le principal objectif national du projet est d’ac-
croître la contribution des sources d’énergie renou-
velable à l’ensemble énergétique du Maroc et
d’ajouter de la capacité au réseau électrique pour
aider à faire face à la croissance soutenue de la
demande d’électricité. 

Secteur de l’énergie

Projet de Transmission de l’Electricité - ONE
• Montant original du prêt : 150 millions de $EU
• Date d’approbation : 10 juin 2008
• Date de clôture : 31 décembre 2013
• Agence d’exécution : Office National de

l’Electricité

Ce projet vise d’appuyer l’ONE dans trois
domaines : (i) investissements dans la transmis-
sion, (ii) adaptation de la compagnie ; et (iii)
énergies renouvelables.
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Projets en cours de préparation

Pour plus d’information : www.banquemondiale.org/projets

Développement rural / Environnement

Secteurs sociaux

Projet de modernisation de l’agriculture irriguée d’Oum Er Rbia
L’objectif du projet sera d’améliorer la gestion de l’eau dans le bassin d’Oum Er Rbia, en accroissant les
incitations aux exploitants pour améliorer l’efficacité de l’irrigation et aux municipalités/industries pour
traiter les eaux usées.

Projet de Développement des compétences/Marché du travail
Le projet appuiera des interventions coordonnées en éducation supérieure, formation professionnelle et
politiques du marché du travail

Projet de désenclavement rural III
Le projet proposé vient en complément des deux projets de désenclavement rural en appuyant le méca-
nisme de financement de la « Caisse de financement routier » nouvellement établie pour accélérer l’exé-
cution du programme national de routes rurales. Il améliorera l’accès rural et renforcera la capacité des
collectivités locales à planifier et gérer les réseaux de routes rurales.

Projet de Gestion de déchets solides
Le projet proposé appuiera le Maroc dans l’exécution de la première phase de son Programme national
de déchets solides.  Plus concrètement, le projet vise à (i) améliorer la performance économique et
financière et la gestion municipale en place des déchets solides ; et (ii) réduire ses impacts sociaux et
environnementaux.

Projet d’Appui à la Réforme de l’Education de Base II
Appuyer la mise en œuvre du cadre stratégique pour le développement du secteur de l’éducation qui a
été établi par le Gouvernement marocain en février 2004, en aidant à renforcer et améliorer les réformes
en cours de l’éducation de base tout en introduisant de nouvelles réformes au niveau du secondaire.
L’accent sera mis sur (i) l’augmentation de l’efficacité dans la prestation des services d’éducation ; (ii)
l’amélioration des résultats de l’apprentissage à tous les niveaux ; et (iii) le renforcement de la structure
de gouvernance du secteur et la promotion de partenariats.



12

Les Centres Publics d’Information

Présentation

Dans le cadre de ses activités la Banque mondiale produit régulièrement divers documents d’analyse et
rapports. Pendant des années, une grande partie de ces documents était réservée uniquement à

usage interne et officiel. Depuis 1994, dans le cadre de sa politique de diffusion de l’information, la
Banque a commencé à mettre à la disposition du public un nombre important de ses publications. 

Dans ce sens, la production de l’information a connu une augmentation remarquable accompagnée d’un
accroissement de la demande externe. Ce processus a été consolidé par l’approbation d’une nouvelle poli-
tique de diffusion de l’information par le conseil d’administration de la Banque mondiale en août 2001.
La nouvelle politique a favorisé plus de transparence et de responsabilisation et a permis de rendre
publique une importante masse d’information. Cette politique a été amendée encore une fois en avril
2005, offrant ainsi accès à de plus amples informations. D’autre part, afin d’élargir et de faciliter l’accès
du public à l’information concernant les opérations de la Banque, ses publications et ses rapports d’ana-
lyse, des centres d’information ont été mis en place auprès de toutes les représentations de la Banque
de par le monde.

Ainsi, un an après l’ouverture du Bureau de la Banque au Maroc en 2000, un Centre Public d’Information
(CPI) a été mis en place. Au fil des trois années qui ont suivi son ouverture, ce centre a vu le nombre de
ses utilisateurs se diversifier et les demandes d’informations s’accroître. Afin de répondre a cette deman-
de croissante et pour faciliter d’avantage l’accès à l’information par les différents acteurs de développe-
ment, le bureau de la Banque mondiale au Maroc a lancé une nouvelle initiative en partenariat avec la
Bibliothèque Nationale du Royaume du Maroc (BNRM) en transférant le CPI au sein de la BNRM dans le
but de permettre un accès plus large à l’information produite par la Banque mondiale.

Cette initiative a été suivie par l'élargissement, à partir du troisième trimestre 2004, du réseau de Centres
Publics d'Informations à travers le royaume, et ce par l'implantation d'Antennes pour le Centre Public
d'Information. Ces Antennes du CPI ont été mise en place en collaboration avec cinq universités marocaines :
l'Université Hassan II-Mohamedia, l'Université Sidi Mohamed Ben Abdellah de Fès, l'Université Al Akhawayn
de Ifrane, l'Université Cadi Ayyad de Marrakech et l'Université Abdelmalek Essaâdi de Tanger.
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Le CPI et ses Antennes disposent d’un fonds documentaire riche, portant sur les thèmes et secteurs de
développement, à titre d’exemple :
• Rapports concernant le Maroc et qui comprennent :
- Rapports et documents d’évaluation des projets (PAD : Project Appraisal Document)
- Etudes économiques et sectorielles (ESW : Economic and Sector Work)
- Revues et Stratégies d’aide au pays (CAS : Country Assistance Strategy)
• Rapports et publications concernant l’ensemble de la Région MENA (Moyen Orient et Afrique du Nord)

ou des pays de la région.
• Rapports et publications, relatant l’expérience d’autres pays et d’autres régions dans la gestion de projets.
• Publications traçant les activités et  les expériences de la Banque mondiale dans divers secteurs.

En plus de ces documents, le Centre met à la disposition du public une assez importante collection de : 
• Rapports annuels de la Banque mondiale, de la SFI (Société Financière Internationale et de l’Agence

Multilatérale de Garantie des Investissements (MIGA) ; 
• Rapports sur le développement dans le monde (WDR : World Development Report) ; 
• Indicateurs sur le développement dans le monde 

(WDI : World Development Indicators) ; 
• Indicateurs sur le Financement du Développement dans le monde (GDF : Global Development Finance) ;
• Indicateurs sur le développement en Afrique (ADI : African Development Indicators) et d’autres publica-

tions retraçant l’état du commerce et des finances dans le monde. 

Les visiteurs et utilisateurs des CPI ont accès à une connexion Internet ainsi qu’un site web (http://world-
bank.mtds.com) leur permettant d’exploiter les documents disponibles aussi bien sur le site principal de
la Banque mondiale (www.worldbank.org) que sur celui du Bureau de la Banque mondiale au Maroc
(www.worldbank.org/ma).

Les CPI offrent aussi un accès au texte intégral de plus de 14 000 rapports de la Banque à travers  l’adres-
se suivante : www-wds.worldbank.org. D’autres outils de travail et de recherche sont également mis à la
disposition des chercheurs tels que des CD-ROM accompagnant les ouvrages publiés par la Banque
Mondiale, des CD-ROM de formation et des bases de données statistiques.

Les CPI offrent également un accès gratuit aux importantes bases de données statistiques, World Development
Indicators (Indicateurs sur le Développement dans le Monde - WDI) et Global Development Finance (Indicateurs
sur le Financement du Développement dans le Monde - GDF).

Ressources Informationnelles Disponibles
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Les Centres Publics d’Information sont ouverts au public du lundi au vendredi, suivant
les horaires d’ouverture de l’institution hôte. Les demandes d’information peuvent
aussi être adressées par téléphone, télécopie ou courrier électronique. 

Il est aussi possible de contacter le bureau de la Banque mondiale 
pour tout complément d’information :

Bureau de la Banque mondiale au Maroc
7, Rue Larbi Ben Abdellah

Tél. : 037 63 60 50 - Fax : (212 –37) 63 60 51

CPI Rabat
Contact : Mme Saadia Boulhane
Bibliothèque Nationale du Royaume du Maroc 
5, avenue Ibn Batouta, BP 1003
Tél. : 037 77 18 90
Fax : 037 77 74 30
cpirabat@mtds.com 

CPI Mohammedia
Contact : M. Toufik El Asri
Université Hassan II
Faculté des Sciences Economiques et Juridiques
Tél. : 023 31 46 82/83
Fax : 023 31 46 81
cpimohammadi@mtds.com 

CPI Ifrane
Contact : M. Mustapha Qadda
Université Al Akhawayn
Bibliothèque 
Tél. : 035 86 21 69
Fax : 035 86 29 83
cpiifrane@mtds.com 

CPI Marrakech
Contact : Mme Zakia El Bouamri
Université Cadi Ayyad
Faculté des Sciences Economiques et Juridiques
Tél. : 024 30 33 95 
Fax : 024 30 32 65
cpimarrakech@mtds.com 

CPI Fès
Contact : Mlle Samira Boumediane
Université Sidi Mohamed Ben Abdellah
Faculté des Sciences Economiques et Juridiques
Tél. : 035 64 21 72
Fax : 035 64 13 04
cpifes@mtds.com 

CPI Tanger
Contact : M. Abderrahman Odda
Université Abdelmalek Essaadi
Faculté des Sciences Economiques et Juridiques
Tél. : 039 31 58 11
Fax : 039 39 39 70
cpitanger@mtds.com

Horaires d’ouvertures et d’accueil
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• Informations sur la Politique 
de la Banque mondiale 
pour la diffusion de l’information
http://www.worldbank.org/disclosure

• Base de données permettant 
l’accès au texte intégral de plus 
de 14 000 rapports 
de la Banque mondiale
http://www-wds.worldbank.org

• Base de données pour la recherche 
d’informations sur les projets
de la Banque mondiale
http://www.worldbank.org/projects 

• Accès au Catalogue collectif 
de la Banque mondiale et du Fonds monétai-
re international 
et d’autres ressources
http://jolis.worldbankimflib.org/
external.htm

• Le Centre Public d’Information 
du siège de la Banque mondiale 
à Washington (Infoshop)
http://www.worldbank.org/infoshop

• Les Centres Publics d’Information 
de la Banque mondiale, 
à travers le monde
http://www.worldbank.org/
publicinformationservices  

• Acquisition/Achat des publications 
de la Banque mondiale
http://publications.worldbank.org/
ecommerce/

• La base de données statistique : Indicateurs
sur le Développement 
dans le Monde (WDI)
http://publications.worldbank.org/WDI/

• La base de données statistique : Indicateurs
sur le Financement 
du Développement (GDF)
http://publications.worldbank.org/GDF/

• La e-library : Portail électronique 
des derniers titres et papiers 
de recherche publiés récemment 
par la Banque mondiale, 
tous analysés et indexés
http://www.worldbank.org/elibrary 

Liens utiles


